
 
Township of East Hawkesbury                                       East Hawkesbury Fire Department 
Canton de Hawkesbury Est                                                             Service d’Incendies de Hawkesbury Est 
5151, County Road 14                                                                        5151, County Road 14 
St-Eugène, ON, K0B 1P0                                                                   St-Eugène, ON, K0B 1P0            
Tel. 613-674-2170                                                                              Tel. 613-674-2170  
 

 

 

 

Processus de recrutement du SIHE 
 

 
1) Dépôt de la candidature 

Les exigences minimales de compétences qui doivent être rencontrées par chacun des candidats 
sont : 

• Résider dans le Canton de Hawkesbury Est; 

• Disposer d'un moyen de transport pour répondre aux alertes d'incendie; 

• Être âgé d'au moins18 ans; 

• Être bilingue; et   

• Avoir complété une douzième année ou l'équivalent;   
La préférence sera accordée aux candidats qui : 

• Sont disponibles les jours de semaine. 
 

2) Test d'aptitude physique   
 

Pour les 8 stations du processus du test d’aptitude physique des candidats (CPAT) les candidats seront 
en tenue de bunker et porteront un APRIA.  Vous ne serez cependant pas sous air / masqué. 

 
I. Montée d'escaliers - Pour cette épreuve, le candidat devra monter et 

descendre 10 fois des escaliers. 
II. Levée de boyau - Pour cette épreuve, le candidat doit lever et abaisser 

un boyau d'un étage, via une corde, à 3 reprises. 
III. Transport d'équipement - Pour cette épreuve, le candidat soulève deux 

scies du sol, une dans chaque main, et les porte en marchant sur une 
distance prédéterminée autour de 4 cônes. 

IV. Simulation d'entrée forcée - Pour cette épreuve, le candidat utilisera 
               une masse de 10 livres pour frapper 10 fois un pneu de tracteur. 

V. Percer et tirer un plafond - Pour cette épreuve, le candidat doit pousser 
contre un pneu vertical à l'aide d'une gaffe et le tirer cinq fois chaque. 
Le candidat effectuera 4 fois ce processus. 

VI. Élévation et montée d'une échelle - Pour cette épreuve, le candidat 
doit lever    une échelle depuis le sol jusqu'à une position verticale 
contre un mur, puis la monter deux fois, avant de la redescendre à sa 
position initiale. 

VII. Simulation de sauvetage - Pour cette épreuve, le candidat saisira un 
mannequin sous les bras. Il doit ensuite traîner le mannequin jusqu'à 
un cône prépositionné, faire un tour de 180 degrés autour du cône et 
revenir au point de départ. 



VIII. Simulation de recherche - Pour cette épreuve, le candidat rampera 
dans une pièce les yeux bandés et devra trouver la sortie. 
 

Le temps total alloué pour accomplir ces tâches sera de 15 minutes. 
 

3) Entrevue + preuve de certification, y compris le permis DZ (frais DZ à la charge du candidat)  
 a. Entrevue - 20 minutes - 4 questions 

 
4) Évaluation médicale, vérification du casier judiciaire, vérification de dossier de conduite, vérifica-

tion des références (tous les frais sont à la charge du candidat) 
 

5) Offre d'emploi probatoire  
 

 

 

RÉSUMÉ GÉNÉRAL DES FONCTIONS, RESPONSABILITÉS ET CONDITIONS DE TRAVAIL DES POMPIERS 

• Couverture de la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les acci-

dents du travail jusqu’à 60 000,00 $ 

• Police d’assurance en cas de décès ou de mutilation accidentels en service. 

• Vaccination actuelle contre l’hépatite B aux frais de la municipalité 

• Maintenir un niveau raisonnable de santé et de condition physique. 

• Téléavertisseurs fournis et devraient répondre à 35 % des alarmes chaque année. 

• Premiers soins et RCR à jour aux frais de la municipalité. 

• Programmes de formation obligatoires NFPA fournis. 

• Un pompier doit s’engager à suivre une formation continue en matière de lutte contre les in-

cendies, de prévention et de procédures de secours d’urgence. 

• Tous les membres doivent assister à au moins 50 % des séances de formation régulièrement 

programmées. 

• Les poils faciaux susceptibles d’affecter l’intégrité du joint du masque de l’appareil respiratoire 

autonome, c’est-à-dire la barbe et les favoris, ne sont pas autorisés. 

• La lutte contre les incendies consiste à sauver des vies et des biens en supprimant et en préve-

nant les incendies et en fournissant des services d’urgence et de sauvetage. 

• Un pompier est chargé d’exécuter rapidement et efficacement diverses tâches dans des condi-

tions d’urgence comportant souvent des risques considérables. 

• La tâche d’un pompier comprend des tâches de routine dans l’entretien de l’équipement et 

des biens de lutte contre l’incendie, l’exécution d’ordres et de directives spécifiques reçus d’un 

officier supérieur dans le cadre normal des tâches d’entretien et de lutte contre l’incendie. 

• Un pompier doit pleinement comprendre et accepter la responsabilité d’être pompier et doit 

accomplir au mieux de ses capacités les tâches qui lui sont assignées. 

• Un pompier doit répondre rapidement et efficacement aux alarmes, obéir aux ordres de 

l’agent responsable, partager le travail requis sur les lieux d’urgence et autour des casernes de 

pompiers. 



• Un pompier doit s’abstenir d’utiliser des propos ou un langage offensif sur les lieux de 

l’urgence, autour des casernes de pompiers et lorsqu’il est en service en public. 

• Un pompier doit être loyal envers ses collègues pompiers, ses officiers et le service, et se com-

porter en tout temps d’une manière conforme aux responsabilités d’un pompier. 

• Un pompier doit se rappeler qu’il est aux yeux du public lorsqu’il est en service et doit se com-

porter de manière professionnelle, compatissante et sensée en tout temps. 

 

Exemples de travaux : 

• Assurer le fonctionnement sécuritaire de tous les équipements du département et des autres 

propriétés liées au département. 

• Aider aux opérations de sauvetage pendant et après une urgence. 

• Aider aux opérations de lutte contre les incendies et de sauvetage en cas d’urgence. 

• Aider et exécuter les tâches assignées sur les lieux d’une urgence. 

• Aider à prodiguer les premiers soins ou la réanimation cardiorespiratoire aux blessés. 

• Aider à la planification préalable du service d’incendie, si nécessaire. 

• Effectuer les tâches requises pour faire progresser l’information publique, la sécurité publique 

et les relations publiques au sein du ministère. 

• Au besoin, effectuer diverses tâches d’entretien et de nettoyage sur les appareils et 

l’équipement à la suite d’une urgence. 

• Selon les tâches assignées, mener des activités de lutte contre les incendies et de sauvetage 

sur les lieux d’urgence. 

• Inspecter les biens sur les lieux d’un incendie pour éviter qu’il ne se rallume. 

• Assister aux séances de formation assignées pour assurer l’exactitude des méthodes de lutte 

contre les incendies et de sauvetage. 

• Participer à la formation en service, au besoin, par l’intermédiaire de la Division de la forma-

tion. 

• Assurer le respect de toutes les questions de santé et de sécurité conformément au Règlement 

sur la santé et la sécurité au travail. 

 

 


